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Réunion plénière N° 01 

 
 
Réunion du Mercredi 29 Septembre 2021 
Siège du DEF à 19 heures 00 
 
Président : M. Frédéric MARTIN. 
 
Membres participants :    
Mme Nathalie YVELAIN. 
MM. Patrick BANNIER – Nicolas CRIBIER – Johnny DELHOME – Philippe DE PASQUALE – Pascal FOIRET – 
Pascal LEBRET – Sébastien LEMARIE – Mathieu MOULIN. 
 
Participent en visioconférence : 
Mme Solène BANSARD. 
MM. Hugo BOISSIERE - Louison OLIVIER. 
 
 Membres absents excusés : 
MM. Eric MOERMAN et Erwan ROUTIER. 
 
Assistent à la réunion : 
MM. Jean-François MERIEUX et Emmanuel AUBERT, responsables du pôle arbitrage – Jacques FECIL, 
Président de la CDA.   
 

***** 
 

Le Président Frédéric MARTIN accueille les membres présents et dit son plaisir de retrouver les 
membres de la commission en présentiel avec la ferme intention de relancer les projets de la CDPA 
dans un contexte plus favorable.  
 

***** 
 
CIVILITES 
 

- Les membres de la CDPA adressent leurs chaleureuses félicitations à Erwan et Laura Routier pour la 
naissance d’Adèle venue faire la joie de ses parents mais aussi de ses grands-parents Nathalie et Marc 
Routier à qui vont aussi ces louanges. 
 



- Les membres de la CDPA disent leur plaisir d’avoir à leurs côtés Jean-François Mérieux après ses 
récents ennuis de santé, ils lui expriment leurs vœux de prompt rétablissement.  
 

***** 
 
ADOPTION DES P. V. 
 

• Réunion plénière du 02.10.2020 – PV 01 publié sur le site Internet du DEF le 03.11.2020 

• PV de la sous-commission CDPA Ecoles d’Arbitrage n°01 du 21.12.2020 - publié sur le site 
Internet du DEF le 05.01.2021 

• PV de la sous-commission CDPA Référents Arbitres n°01 du 05.02.2021 - publié sur le site 
Internet du DEF le 16.04.2021 

• PV de la sous-commission CDPA Référents Arbitres n°02 du 31.03.2021 - publié sur le site 
Internet du DEF le 16.04.2021 

• PV de la sous-commission CDPA UNSS n°01 du 21.04.2021 - publié sur le site Internet du DEF 
le 10.05.2021 

• PV de la sous-commission CDPA UNSS n°02 du 10.05.2021 - publié sur le site Internet du DEF 
le 15.06.2021 

 
Les PV sont adoptés à l’unanimité des membres participants. 
 

***** 
 
En ouverture de séance, Jean-François Mérieux excuse le Président du DEF, Marc Routier retenu par 
ses nombreuses activités et présente aux membres de la Commission Emmanuel Aubert qui va 
œuvrer aux côtés de Jean-François comme responsable adjoint du pôle arbitrage. Le but étant 
notamment de permettre d’être plus présents auprès des commissions et sous-commission du pôle. Il 
souligne également que les derniers chiffres font apparaître une certaine stabilité dans les effectifs de 
l’arbitrage eurois. Cette situation semble plutôt satisfaisante dans le contexte actuel si l’on regarde 
par rapport aux autres centres de gestion. 
 
Le Président Frédéric MARTIN se déclare aussi satisfait des chiffres évoqués et ajoute qu’il faudrait 
peut-être comparer avec les autres districts pour mesurer l’impact de la crise sanitaire sur l’arbitrage.  
 
Emmanuel Aubert souligne que les instances fédérales sont un peu revenues sur leur intention quant 
à la mise en place de CDPA dans les districts et, avec la crise actuelle, certaines ligues ont perdu 
beaucoup d’arbitres. Ainsi très peu de districts se sont dotés de telle commission. Il confirme qu’en 
dépit de ce constat, le DEF se veut conquérant dans sa politique en faveur du développement de 
l’arbitrage et maintiendra cette commission et ses actions innovantes.   
 

***** 
 

POINT SUR LES ACTIONS DES SOUS-COMMISSIONS 
 

- SOUS COMMISSION CDPA DES REFERENTS ARBITRES 
 
La sous-commission, placée sous la présidence de Sébastien Lemarié, a repris ses missions auprès des 
clubs et a programmé 5 réunions décentralisées dans des secteurs distincts du territoire. 



Avec des sessions de formation et des contenus bien cadrés, Mathieu Moulin nous fait part du 
calendrier de ces 5 réunions : 

- Le 09/10/2021 à Romilly 
- Le 06/11/2021 à Evreux 
- Le 13/11/2021à Thiberville 
- Le 20/11/2021 aux Andelys 
- Le 04/10/2021 à Conches 

 
Il dit déplorer toutefois qu’en dépit des relances et du nombre de référents répertoriés, trop peu de 
participants se soient inscrits à ces sessions, soulignant que l’on fait l’effort de se déplacer vers eux. Il 
est évoqué la pertinence de faire ces réunions le samedi matin.  
 

- SOUS COMMISSION CDPA ECOLES D’ARBITRAGE 
 
Johnny Delhome, en charge de cette mission, nous fait un retour sur cette action. Il rappelle que, 
dans un premier temps, ce sont 4 clubs qui se sont engagés dans la démarche, à savoir : Romilly Pt St 
Pierre FC, SC Thiberville, FC Gisors VN 27 et St Sébastien F.   
 
Il souligne que à ce jour seul le SC Thiberville s’est crânement lancé dans le projet. Les autres clubs 
sont en retrait pour le moment. (Problème de disponibilité, crise sanitaire, …), FC Gisors VN 27 et 
Romilly Pt St Pierre FC semblent enclin à suivre l’exemple du SC Thiberville. St Sébastien F. est pour le 
moment en stand-by.  
 
Louison Olivier précise qu’au sein de son club, le SC Thiberville, dans le cadre de cette action, ils ont 
conçu des outils (livret, kit de matériels, …) qui peuvent être repris par les autres clubs. 
 
La question de la pertinence de développer cette action vers de nouveaux clubs est évoquée. Les 
membres de la CDPA conviennent qu’il faut d’abord faire avancer pleinement le projet sur les 4 clubs 
candidats pour ensuite inciter de nouveaux clubs à s’engager dans la démarche. Il faut se donner les 
moyens d’aller au bout du projet avec les clubs pilotes pour ensuite redynamiser cette action. 
 
Il conviendra, alors, de faire une large publicité de cette action, en promouvant les modèles des clubs 
déjà inscrits. Une promotion qui devra se faire via les supports du DEF (Site Internet, Facebook, 
Newsletter, etc…) peut être aussi en ciblant les clubs.    
 
Olivier Louison pose la question de l’élaboration d’un bilan qui pourrait être fait et présenté sur cette 
action. Jean-François précise que notamment une intervention sera faite lors de l’AG du 02/10. 
 

- SOUS COMMISSION CDPA ARBITRAGE FEMININ 
 
Nicolas Cribier, responsable de cette sous-commission, fait un point sur la mission qui lui incombe. 
Une réunion a été réalisée avec pour objectif de reprendre les travaux qu’avait entrepris Mohamed 
El Kharraze. Il souligne que nous comptons assez peu d’arbitres féminines au sein du DEF mais que 
les chiffres, s’ils ne progressent pas, restent stables. L’objectif étant de d’atteindre 25 à 30 arbitres 
féminines à fin 2024 est encore loin mais c’est toujours possible. La période actuelle n’a pas permis 
de travailler pleinement sur cet aspect de l’arbitrage.  
La sous-commission a reçu les renforts de Gaelle Bisson et Mathieu Moulin pour lui permettre de 
reprendre son action avec plus d’efficacité.  
 
Il est prévu de conduire des réunions de sensibilisation avec un contenu défini et en présence de nos 
arbitres féminines. Il est également souhaitable d’intégrer cette action dans toutes celles en faveur 
du foot féminin. (Semaine du foot féminin, rentrées du foot, …)  



 
Par ailleurs, il est ajouté que Solène Bansard a pris contact avec le représentant de l’ETRAF (M. Gioe).   
 
Il est noté que l’arbitrage féminin ne progresse pas vraiment, il faut créer un vrai accompagnement 
pour que cela puisse réussir. Frédéric Martin demande à ce que l’on puisse aller voir auprès des 
intéressées pourquoi elles arrêtent, il faut les écouter et peut être mieux les accompagner.     
 

- SOUS COMMISSION CDPA UNSS 
 
Concernant cette action, il est précisé que la convention liant le DEF à l’UNSS va être signée lors du 
prochain Comité de Direction.     
 

***** 
 

CARTON BLANC  
 
Cette initiative avait déjà été présentée lors d’une réunion précédente de la CDPA, il est proposé à 
Pascal Foiret, assisté de Pascal Lebret et Nicolas Cribier de mettre ce projet sur les rails en proposant 
un texte à la prochaine CDPA. Il est éventuellement évoqué de ne mettre en place ce projet en test 
que sur une catégorie de jeunes avant de l’étendre en cas de satisfécit. 
 
Cette proposition sera ensuite faite au Comité de Direction, qui s’il le valide pourra le soumettre à 
l’approbation des clubs lors d’une prochaine AG. 
  

***** 
 

LE LABEL ARBITRAGE 
 
La création d’une sous-commission chargée de ce sujet est proposée. Elle devra dans un premier 
temps réfléchir sur la forme et les critères à retenir de manière à ce qu’un maximum de clubs puisse y 
adhérer. Johnny Delhome et Hugo Boissière sont notamment pressentis pour faire partie de cette 
sous-commisison.       
 

***** 
 
Date de la prochaine réunion : Le Vendredi 14 Janvier 2022 à 19 h 00.   
 

***** 

 
Le secrétaire de séance                 Le Président 

Pascal LEBRET                            Frédéric MARTIN 

                  


